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« Lorsque le transport est de longue durée, ou que l'état du 
patient le nécessite, 
l’équipe doit pouvoir disposer en outre des éléments suivants: 
- un capnomètre ou un capnographe, un spiromètre branché 
sur le respirateur, un système d'aspiration…… » 





 Le monitorage de l’EtCO2 est recommandé pour les 
patients ayant une souffrance neurologique et pour ceux 

nécessitant un contrôle strict de la PaCO2. « Accord fort ». 
 

 Les moyens de monitorage doivent être adaptés au type 
de transport, à la sévérité du patient et aux thérapeutiques 

utilisées selon une procédure écrite. « Accord fort » 
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O2 pendant 
Le transport !! 
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The incidence of hypoxemia during transfer was 13%. 

The rates of hypoxemia were greater among patients in 
whom supplemental oxygen was not administered 



Préconisations du CAMR de la SFAR 
 
 
  

Le Comité Analyse et Maîtrise du Risque est habilité à étudier toute question relevant de sa 

compétence, soit de sa propre initiative, soit à la demande du Président de la Société. La 

mission, confiée par le Conseil d'Administration à ce comité, est d'analyser les risques pour 

les personnes associées au processus d'anesthésie et de promouvoir des stratégies de 

maîtrise de ces risques. 

  

C’est à ce titre que le CAMR préconise des modalités de surveillance des patients lors 

de leur transport intra-hospitalier. Ce travail d’expertise fait suite à des cas rapportés 

d’évènements indésirables graves et / ou de décès.  

La procédure proposée par les membres du CAMR, qui ont tous validé sans réserve 

ce travail, a pour but de réduire les risques de morbi-mortalité. Ces préconisations 

doivent s’accompagner dans les établissements d’une formation spécifique, d’un 

recensement et d’une mise à niveau progressive des matériels disponibles. 



La surveillance des patients est un élément fondamental de la sécurité et d’une 
pratique sûre de l’anesthésie. Le décret n° 94-1050 du 5 décembre 1994 sur 
l’organisation de l’anesthésie stipule, concernant la surveillance post-
interventionnelle (article D712-45): « …Cette surveillance commence en salle, 
dès la fin de l'intervention et de l'anesthésie. Elle ne s'interrompt pas pendant 
le transfert du patient. Elle se poursuit jusqu'au retour et au maintien de 
l'autonomie respiratoire du patient, de son équilibre circulatoire et de sa 
récupération neurologique… ».  

Ceci signifie que la surveillance et le monitorage des patients doivent être 
poursuivis pendant le transport. 

 

Modalités de surveillance des patients relevant 
du secteur d’anesthésie ou des soins critiques  

pour leur transport intra-hospitalier  

 



Le transport d’un patient relevant du secteur d’anesthésie ou de soins critiques 
nécessite une surveillance continue. Le monitorage doit permettre de détecter ou 
de prévenir une hypoxémie, évènement fréquent. Cet outil doit être simple 
d’utilisation, disponible pour une population importante, avec une sensibilité 
élevée. En effet, la surveillance purement clinique ne permet de détecter une 
hypoxémie que lors de l’apparition d’une cyanose, traduit une quantité 
d’hémoglobine désoxygénée supérieure à 5 g/dl. L’identification d’une 
désaturation ne révèle que tardivement l’existence éventuelle d’une 
complication (apnée, obstruction des voies aériennes supérieures, déplacement 
accidentel de la sonde d’intubation ou du dispositif supraglottique).  

L’utilisation de la capnographie permet de détecter précocement ces 
complications.  

 

Modalités de surveillance des patients relevant 
du secteur d’anesthésie ou des soins critiques  

pour leur transport intra-hospitalier  

 



Préalable indispensable à tout transport 

Avant de transporter un patient, l’équipe doit évaluer : 

• Les paramètres hémodynamiques et respiratoires 

• L’oxygénation du patient (oxymétrie de pouls) 

• La température du patient. 

• L’absence de saignement clinique important et/ou d’hémostase chirurgicale satisfaisante. 

• Une curarisation résiduelle (TOF quantitatif). 

• L’état de conscience et l’absence d’agitation. 

Le site d’accueil doit être prévenu.   

Il est fortement souhaitable que les équipes disposent d’un BAVU pour tout transport 
intrahospitalier.  

 

Modalités de surveillance des patients relevant 
du secteur d’anesthésie ou des soins critiques  

pour leur transport intra-hospitalier  

 



Modalités de transport  

d’un patient du bloc opératoire  

vers la SSPI 
  

 1/ Les patients qui ont nécessité une oxygénothérapie pendant leur acte opératoire doivent 

pouvoir bénéficier d’une oxygénothérapie pendant leur transport vers la SSPI. Ils doivent être 

également surveillés pendant leur transport par un moniteur comportant au moins un oxymètre 

de pouls. Ces modalités s’appliquent chez un patient réveillé et conscient quelle que soit la 

distance à parcourir entre la salle d’intervention et la SSPI.  
  

2/ Les patients qui ont bénéficié d’une anesthésie générale et qui sont toujours porteurs d’une 

sonde endotrachéale ou d’un dispositif supraglottique (quel que soit le mode ventilatoire, 

spontané ou contrôlé) doivent être surveillés pendant leur transport par un moniteur comportant 

au moins un oxymètre de pouls et idéalement un capnographe.  

Ils doivent recevoir de l’oxygène pendant leur transfert en SSPI. Le MAR, l’interne et/ou 

l’IADE qui accompagne(nt) le patient devra(ont) se munir d’un BAVU permettant de ventiler le 

patient, d’un dispositif empêchant la morsure du tube et d’un masque facial adapté à la 

morphologie du patient.  



Modalités de transport d’un patient  

du bloc vers un secteur de soins critiques ou  

de la SSPI vers un secteur de soins critiques ou  

du bloc vers une SSPI éloignée (transport long), ou nécessitant un changement 

d’étage.  
  

 1/ Les patients qui ont nécessité une oxygénothérapie pendant leur intervention 

doivent pouvoir bénéficier d’une oxygénothérapie pendant leur transport. Ils 

doivent être également surveillés pendant leur transport par un moniteur 

comportant au moins un oxymètre de pouls. Ces modalités s’appliquent chez un 

patient réveillé et conscient quelle que soit la distance à parcourir. 



  

 2/ Les patients qui ont bénéficié d’une anesthésie générale et qui sont porteurs 

d’une sonde endotrachéale ou dispositif supraglottique doivent être 

obligatoirement surveillés pendant leur transport par un moniteur comportant au 

moins une surveillance de la pression artérielle, un cardioscope, un 

capnographe et un oxymètre de pouls.  

Avant utilisation, le fonctionnement du respirateur de transport et du circuit de 

ventilation doit être vérifié, et la capacité de la bouteille d’oxygène suffisante 

pour assurer le transport en toute sécurité. Le réglage et le fonctionnement du 

respirateur doivent être contrôlés (au minimum par une obstruction manuelle du 

circuit). L’auscultation du patient doit être systématique après branchement au 

respirateur de transport. Les paramètres ventilatoires, la capnographie, l’oxymétrie 

doivent être monitorés avant le départ et pendant le transport. Le respirateur du 

secteur d’accueil doit être vérifié par l’équipe qui va accueillir le patient. Pour le 

transport, doivent être disponibles un sac de réanimation comportant un BAVU 

(avec masque facial), des médicaments pour l’urgence vitale et le matériel de 

réintubation.  



Modalités de transport d’un patient  
- du bloc opératoire vers un service d’imagerie ou  
- d’un secteur de soins critiques  
vers un service d’imagerie ou  
- d’un secteur de soins critiques  
vers le bloc opératoire. 
  

 Les modalités de transport (organisation, répartition des tâches, responsabilité et 

traçabilité) doivent tenir compte de la criticité qui doit être évaluée par un senior avant le 

départ. 

  

1/ Les patients qui bénéficient d’oxygène en secteur de soins critiques et/ou d’une surveillance 

qui nécessite un séjour dans cette unité doivent pouvoir recevoir de l’oxygène par sonde ou 

masque pendant leur transfert. Ils doivent être également surveillés pendant leur transport par un 

moniteur comportant au moins une surveillance de la pression artérielle, un cardioscope et 

oxymètre de pouls, en fonction du niveau de gravité du patient. Ces modalités s’appliquent 

quelle que soit la distance à parcourir. 



  

 2/ Les patients qui sont sous anesthésie générale ou sous sédation, et sous 

assistance ventilatoire, doivent être obligatoirement surveillés pendant leur transport 

par un moniteur comportant au moins une surveillance de la pression 

artérielle, un cardioscope, un capnographe et un oxymètre de pouls. 

  

Le fonctionnement du respirateur de transport doit être vérifié, le circuit de 

ventilation contrôlé et la capacité de la bouteille d’oxygène suffisante pour assurer 

le transport en toute sécurité. Le réglage et le fonctionnement du respirateur 

doivent être contrôlés (au minimum par une obstruction manuelle du circuit). 

L’auscultation du patient doit être systématique après branchement au 

respirateur de transport. Les paramètres ventilatoires, la capnographie, l’oxymétrie 

doivent être contrôlés avant le départ et pendant le transport.  



  

Les appareils de monitorage doivent être visibles et les alarmes visuelles et 

auditives en fonction. Le respirateur de transport peut être substitué par le 

respirateur de la salle d’imagerie s’il existe. Sinon, le respirateur de transport 

doit être alimenté par de l’oxygène mural et de l’électricité murale. Doivent être 

disponibles le matériel de réanimation comportant un BAVU (avec masque 

facial), des médicaments pour l’urgence vitale et le matériel de ré-intubation.   

A destination, au bloc opératoire, le relais doit être pris sans délai par l’équipe 

d’anesthésie. 

 A destination, en secteur d’imagerie: 

la surveillance du patient  

est sous la responsabilité du médecin  






